
UNE RÉPONSE ADAPTÉE À CHAQUE TYPE DE CLIENTÈLE

Notre savoir-faire historique en matière de règlement de sinistre au sein d’entreprises de toutes tailles,
nous permet d’avoir une parfaite analyse des problématiques auxquelles les dirigeants sont confrontés
dans ce contexte. En préambule de chaque mission, nos experts dédiés mènent les entretiens et
recueillent toutes les informations utiles à une bonne compréhension de l’entreprise et de son
environnement. Ceci permet d’apporter les solutions adaptées à la singularité et au secteur d’activité de
chacune d’entre-elles. Nos travaux aboutissent à la rédaction d’un rapport circonstancié et étayé
permettant d’envisager les solutions palliatives en matière d’exploitation et de couverture d’assurance.
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Parce que l’entreprise doit faire face à des risques de
plus en plus nombreux, pouvant pour certains
compromettre sa survie, il convient de les identifier et
de les évaluer pour mettre en place les stratégies de
management adaptées. Le Pôle Évaluation propose aux
dirigeants et aux gestionnaires de risques, une expertise
visant à mettre en évidence les risques potentiels
de pertes d’exploitation afin d’assurer la pérennité de
l’entreprise en cas de sinistre. Notre intervention
garantit à nos clients de disposer des éléments
nécessaires pour se prémunir des conséquences
financières d’un éventuel sinistre.

APPROCHE PRÉALABLE DES RISQUES
DE PERTES D’EXPLOITATION

UNE MÉTHODOLOGIE EXHAUSTIVE
Eu égard à l’importance que revêt une telle étude pour l’entreprise, il est impératif d’en saisir
parfaitement le fonctionnement (exploitation, processus, marchés, circuits de distribution et
d’approvisionnement, points de vulnérabilité...). Nos experts prennent le temps indispensable à cette
bonne compréhension et appliquent une méthodologie rigoureuse dans le traitement et l’analyse des
données en s’appuyant si nécessaire sur la pluridisciplinarité qu’offre le Groupe.

DÉFINITION DU PÉRIMÈTRE
DE LA MISSION & RECUEIL
DES DONNÉES

ANALYSE & TRAITEMENT DES
DONNÉES PAR
UN EXPERT DÉDIÉ

PRÉCONISATIONS SUR LES
DONNÉES NÉCESSAIRES AU
CONTRAT D’ASSURANCE

ÉTUDES
COMPLÉMENTAIRES

Visite de site(s)
Recueil de la
documentation
financière et technique
Recueil d’informations
sur l’exploitation et
l’organisation de
l’entreprise
Interviews des différents
responsables parties
prenantes de l’étude

Analyse des données
financières, techniques et
juridiques
Description des
processus de l’entreprise
et de son environnement
Cartographie des risques
d’exploitation
Étude des scénarios de
sinistres sur les risques
significatifs

Évaluation des
capitaux assurables
Détermination de la
période
d’indemnisation
Listage des
évènements à garantir

Enrichissement de la
cartographie des risques
assortie d’une cotation
selon le degré de criticité
de chacun d’entre-eux
Restitution d’une matrice
des priorités de
traitement des risques
significatifs et majeurs
Préconisations sur les
points à formaliser dans le
cadre d’un processus de
reprise après sinistre pour
la mise en place d’un plan
de gestion de sinistre



UNE EXPERTISE INDISPENSABLE À LA MAÎTRISE DES RISQUES

Une analyse pointue des données financières et techniques nous permet d’établir une véritable
cartographie chiffrée et hiérarchisée des risques. Nos études mettent en relief les points de vulnérabilité
et les risques financiers liés de façon à les anticiper. Au-delà de la souscription d’un contrat d’assurance
adapté, nos missions sont utiles à une identification des facteurs de défaillance de la chaîne de valeur de
l’entreprise.

ÉVALUER ET SÉCURISER
LES AUTRES RISQUES POUR MON ACTIVITÉ
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UN PROFESSIONNALISME RECONNU

Les experts dédiés à ces missions connaissent parfaitement le règlement de sinistre, préambule
indispensable à la conduite d’une gestion de crise en entreprise. Notre approche multidisciplinaire
repose sur une connaissance historique du terrain, une maîtrise des bases assurantielles et de l’analyse
financière permettant d’aborder avec fiabilité ce volet spécifique de l’assurance dommage. Nos missions
sont réalisées dans le strict respect des règles déontologiques de notre profession notamment en ce qui
concerne la confidentialité de nos travaux et des données confiées. Ces derniers représentent de
véritables outils d’aide à la décision dont la signature est reconnue par les différents acteurs du marché.

DÉFINIR AVEC PRÉCISION LA VALEUR D’ASSURANCE DE MES RISQUES 
DE PERTES D’EXPLOITATION

OBTENIR UNE ASSISTANCE
EN AMONT ET AVAL DU SINISTRE

Estimation préalable des bâtiments,
agencements, installations et matériels
Estimation préalable des risques
environnementaux (évaluation des capitaux
nécessaires à la dépollution d’un site)
Évaluation des coûts de démolition et de
démantèlement
Évaluation des ouvrages existants indivisibles
dans le cadre de chantiers de réhabilitation
ou d’extension

Préconisations pour la mise en œuvre d’un
processus de reprise en cas de sinistre
Assistance technique dans la gestion d’un
sinistre: évaluation des dommages matériels
(bâtiment, matériel, marchandises) et
immatériels (pertes d’exploitation et valeur
vénale du fonds de commerce)
Évaluation des risques techniques et
environnementaux

Évaluation de la marge brute assurable
Détermination de la période d’indemnisation
Détermination des frais supplémentaires à
engager pour réduire les conséquences d’un
sinistre sur l’exploitation
Mise en relief des évènements à assurer
Listage des informations utiles à
l’établissement des garanties annexes

Évaluation du risque financier maximum
pouvant découler d’un sinistre (Sinistre
Maximum Possible)
Définition du délai minimum permettant à
l’entreprise de surmonter les conséquences
d’un sinistre
Étude de solutions palliatives
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